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Formation aux soins palliatifs
dans le cursus des études
médicales
Tous les professionnels socio-sanitaires sont concer-
nés par les soins palliatifs car ils sont confrontés aux
limites de la médecine curative, aux limites de la vie
tout simplement. Toute cette expérience pratique, thé-
rapeutique, humaine, est aujourd’hui plus affinée. Elle
doit être partagée en enseignement. Les universités
de médecine deviennent des plaques tournantes de
l’enseignement des soins palliatifs en lien avec les écoles
d’infirmières, d’aides-soignantes, de cadres infirmiers,
avec les instituts de formation et de recherche des
travailleurs sociaux, avec les instituts de formation aux
carrières de santé.

Depuis 1993, la SFAP a initié un travail de recher-
che pédagogique sur l’enseignement universitaire des
soins palliatifs. Elle anticipait ainsi sur la parution de
la circulaire ministérielle du 9 mai 1995 et de l’arrêté
ministériel du 4 mars 1997, rendant obligatoire l’en-
seignement des soins palliatifs en deuxième cycle des
études médicales [1-3].

À ce jour, on compte vingt-quatre diplômes d’université
de soins palliatifs dont certains sont regroupés en di-
plôme interuniversitaire. Une liste de thèses de médecine
et de mémoires de diplôme universitaire a été colligée
par la Commission qui en assure une mise à jour.

Les séminaires de soins palliatifs obligatoires en
deuxième cycle ont été mis en place dans seulement
la moitié des universités approximativement. Quelques
heures de cours ont été insérées durant l’enseignement

des sciences humaines, des mini-certificats, du certi-
ficat de synthèse clinique et thérapeutique ou du troi-
sième cycle de médecine générale, mais la plupart du
temps sans programmation véritable.

Nous pouvons préciser les thèmes d’enseignement
[4] :

– la mort,
– l’accompagnement, soins palliatifs, continuité des

soins,
– la souffrance globale,
– les douleurs et les autres symptômes,
– relations et communications,
– la famille,
– l’équipe,
– le bénévolat,
– l’éthique,
– le deuil.
Les spécificités [4] ou tout au moins les particulari-

tés de cet enseignement concernent à la fois ses ob-
jectifs généraux et les modalités pédagogiques [1].
L’acquisition de connaissances dans les domaines
techniques et scientifiques est toujours nécessaire, mais,
dans le domaine des soins palliatifs, chacun s’effor-
cera de développer des attitudes propices à l’autono-
mie d’apprentissage comme la responsabilité, l’ouver-
ture, la confiance. Il s’agira aussi de développer des
attitudes humanistes telles le respect des valeurs de
l’autre, l’habileté à communiquer et à écouter. En plus
d’intégrer les classiques démarches diagnostiques et
thérapeutiques, il faudra intégrer la démarche éthique
des situations palliatives tenant compte du malade, de
la famille, des intervenants autour du malade et des
conflits de valeurs tant au niveau de l’individu que de
la santé publique. L’enseignement devra encore per-
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Le développement des soins palliatifs requiert la formation des soignants
dans le cadre d’un enseignement à la fois théorique et pratique.
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mettre une initiation à l’approche interdisciplinaire pour
répondre aux besoins multiples de la personne malade
et de son entourage. Ces objectifs sont difficiles à
atteindre car ils mettent en jeu la construction personnelle
et même une réflexion existentielle.

Il serait souhaitable que l’enseignement des soins
palliatifs s’intègre dans l’approche progressive des
études médicales [4] :

– en PCEM 1 on peut imaginer, dans le cadre de l’en-
seignement des sciences humaines, l’approche des
grands thèmes de réflexion comme : la mort, la souf-
france… l’objectif étant de donner aux étudiants des
éléments de base pour une réflexion sur des thèmes
fondamentaux pour de futurs médecins ;

– en PCEM 2, dans le cadre de l’enseignement de
la psychologie et la socio-anthropologie, on peut ima-
giner un module optionnel de soins palliatifs où seraient
abordées : la définition des soins palliatifs, la psychologie
des mourants, la psychologie des familles, la psycho-
logie des soignants ;

– en deuxième cycle, les séminaires obligatoires
permettent d’aborder de façon groupée et interactive
différentes problématiques.

Il semblerait opportun d’intégrer l’enseignement des
soins palliatifs dans l’enseignement des certificats de
spécialités. À titre d’exemple : aborder la problémati-
que de la demande d’euthanasie dans le cadre du
certificat de médecine légale, la problématique des
maladies neurologiques chroniques incurables dans le
cadre du certificat de neurologie…

On propose une ou deux heures de cours dans cha-
que certificat. Chacun de ces enseignements pourrait
se faire sous forme de cas cliniques partagés avec les
étudiants.

On pourrait également proposer un certificat optionnel
d’approfondissement en soins palliatifs : éthique et
soutien psychologique. Le but de ce certificat serait de
préparer de manière très pratique le futur médecin dans
l’abord de la dimension éthique soulevée par les pro-
blématiques de fin de vie : quand et comment décider
de l’arrêt de certaines thérapeutiques ? Comment gérer
une demande d’euthanasie ? Comment traiter les symp-
tômes rebelles en fin de vie ? On pourrait également
y aborder certaines spécificités : soins palliatifs en
gériatrie et soins palliatifs en réanimation…

Dans le cadre du certificat de synthèse clinique et
thérapeutique et en troisième cycle : 2 à 6 heures de
cours pourraient être consacrées autour des thémati-
ques suivantes : traitement des symptômes rebelles
(occlusion, hoquet, dyspnée asphyxiante, agitation,
confusion…) et bien entendu traitements analgésiques
en fin de vie.

Pour toucher l’ensemble des étudiants en médecine,
il faut déjà appliquer les textes ministériels et créer un
cursus pré- et post-gradué [5].

L’ensemble des diplômes universitaires pourrait
évoluer vers un diplôme interuniversitaire. Le cap ul-
térieur sera la création d’une capacité sur deux ans.

La Conférence des doyens pourrait s’interroger sur
la possibilité d’un statut universitaire pour les praticiens.
Des postes de praticiens associés en médecine pal-
liative, comme cela a été fait pour la médecine géné-
rale, pourraient être créés. Si l’enseignement des soins
palliatifs nous paraît spécifique à bien des égards, les
soins palliatifs ne sont pas une spécialité médicale mais
plutôt une discipline transversale. Ainsi il n’existe pour
l’instant aucune représentation des soins palliatifs au
sein du Conseil national des universités. Ne pourrait-
on dégager plus de coopération entre l’enseignement
des soins palliatifs et celui déjà bien institué de la
thérapeutique ?

Enfin, les questions au sujet des soins palliatifs et
de l’accompagnement doivent être intégrées dans la
validation des divers examens et concours, notamment
lors du concours d’Internat.

En conclusion, toute mise en place d’enseignements
universitaires de soins palliatifs devra tenir compte de
trois orientations : la transversalité entre les divers
modules, l’adaptation imaginative au sein de chaque
université, et bien sûr la concrétisation.

La formation professionnelle ne dispensera jamais
d’un questionnement personnel, au sens de l’école de
la vie. A-t-on vraiment les moyens de forcer à ce ques-
tionnement ? Ceux qui souffrent sont nos véritables
maîtres et enseignants. Ils existent et nous rappellent
que nous ne sommes ni immortels ni tout-puissants.
Ils offrent ainsi, sans le savoir, une assistance à so-
ciété en danger de déni. Quoiqu’il en soit, espérons en
France et en Europe une réelle avancée des enseigne-
ments universitaires de soins palliatifs.

Les soins palliatifs
dans la formation
des aides-soignants(es) et
des infirmières

Les textes relatifs à la profession soulignent la respon-
sabilité de l’infirmier(ère) et de l’aide-soignant(e) dans
l’accompagnement de la personne en fin de vie et de
son entourage, des connaissances doivent être acquises
au cours des études en institut de formation en soins
infirmiers (Ifsi).

Ce qui doit être acquis au cours des études
Pour les aides-soignants(es), un module spécifique est
prévu (arrêté du 22 juillet 1994) Il invite à donner, en
une semaine, des connaissances plutôt pratiques des
problèmes vécus par le patient face à sa mort prochaine,
en tenant compte du contexte culturel, religieux, où il
se trouve.

Les futur(es) aides-soignants(es) apprennent à dé-
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